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RenseignementsRenseignements
La gestion des eaux de pluie

Les limites du « tout tuyau »

« La collecte de toutes les eaux transforme une ressource 
précieuse en déchet et en menace pour la population » 

(GRAIE)
Avec l’imperméabilisation des sols, nous faisons face à des 
inondations répétées. Nos nappes phréatiques se remplissent 
difficilement et les écosystèmes sont privés d’une partie de leur 
eau..
Avec la saturation des réseaux unitaires en cas de fortes pluies, 
les stations d’épuration débordent, causant des pollutions.

Une fois le réservoir rempli, 
l’eau est dirigée vers un 
massif de fleurs creux qui 
absorbe les surplus.

Ces nouvelles plates-bandes absorbent les eaux du toit et du caniveau.

En cas de fortes pluies, les 
eaux sont retenues dans le 
bas du jardin. La rétention 
est prévu pour que l’eau 
s’infiltre en quelques 
heures voire quelques jours 
exceptionnellement.

Des questions que je peux me poser...

Pourrait-il y avoir des risques de glissements de Pourrait-il y avoir des risques de glissements de 
terrain ou déstabilisation des fondations ?terrain ou déstabilisation des fondations ?

Ce risque est peu fréquent et n’est réel que si l’eau est 
concentrée sur une zone instable ou trop proche d’un 
bâtiment. Or dans une gestion intégrée, on évite justement 
de concentrer l’eau pour une meilleure infiltration.

Y a-t-il beaucoup d’entretien ?Y a-t-il beaucoup d’entretien ?

La gestion étant intégrée aux plantations, l’entretien de 
votre jardin sera sensiblement le même. Dans le cas de 
l’installation d’un massif creux, elle nécessite une fauche 
seulement 1 à 2 fois par an. De plus la biodiversité 
développée par ces nouveaux apports d’eau assurera 
une protection supplémentaire à vos cultures.

Y a-t-il des mauvaises Y a-t-il des mauvaises 
odeurs ou des odeurs ou des 
moustiques ?moustiques ?

Non, car la rétention de l’eau est 

inférieur à 48h.

Mon terrain est-il capable de boire toute cette eau ?Mon terrain est-il capable de boire toute cette eau ?

Quel que soit le type de sol, les terrains ont toujours absorbé l’eau. L’eau qui 
tombe déjà sur votre gazon ne ruisselle pas, c’est la pelouse qui l’absorbe.
De nombreuses maisons sont déjà équipées ainsi et révèlent une grande 
efficacité de ces aménagements même en cas de pluies exceptionnelles. 
Le seul risque est d’avoir momentanément et occasionnellement quelques 
centimètres d’eau dans votre jardin.

Mon terrain va-t-il devenir une piscine ?Mon terrain va-t-il devenir une piscine ?
La rétention de l’eau est prévu dans les 
aménagements pour absorber des pluies 
fortes et répétées sur des zones maîtrisées. 
L’eau est retenue sur votre terrain et 
percole doucement en quelques heures. En 
moyenne, les ouvrages de gestion intégrée 
sont inondés 2 jours par an (GRAIE 2015).

 de pluie dans mon jardin ?
Comment valoriser l’eau

Votre commune s’engage dans la protection de 
la ressource en eau,

et vous ?

Avant le XIXème siècle les eaux de pluies et les eaux usées, étaient 
déversées directement dans le caniveau puis à la rivière.
Suite aux nombreuses épidémies de peste et de choléra, les grandes 
villes installent des canalisations pour collecter toutes les eaux.
Plus tard, avec l’utilisation de la voiture, les parkings et les surfaces 
bétonnées se sont étendus. Le nombre et la taille des canalisations 
pour évacuer ces eaux pluviales n’ont alors plus cessé de croître.

Petite histoire de la gestion de l’eau...

Quelques exemples...

Ces aménagements Ces aménagements 
sont-ils chers ?sont-ils chers ?

Souvent, peu d’aménagements 
sont nécessaires et il est 
parfois possible de les faire soi-
même. Ainsi, on peut adapter 
son terrain pour une centaine 
d’euros de fournitures.

Cette gestion risque-t-elle d’être Cette gestion risque-t-elle d’être 
inesthétique ou de changer inesthétique ou de changer 
L’agencement de mon jardin ?L’agencement de mon jardin ?

L’eau est renvoyée au maximum vers 
des plantations existantes. Les nouveaux 
aménagements sont intégrés en 
concertation avec un technicien du CPIE.

Avant Après

Exemple de Montrevault-sur-Èvre :
Lors d’une pluie de 40 mm*, défini comme pluie de référence, un 
toit de 100 m² générera 4 m3 d’eau de pluie. Pour retenir 4 m3, il 
faut 2 cm d’eau sur 200 m²  ou un espace creux de 20 m² sur 20 cm 
de profondeur.

50 m² 50 m²

2 m3 2 m340 mm

10 m²

100 m²20 cm

Noue

A vos calculatrices !

* pluie de référence 40mm pendant 3 heures se produisant statistiquement 
tous les 20 ans. La pluie de référence est à définir pour chaque territoire.

La gestion intégrée, qu’est-ce-que c’est ? La gestion intégrée, qu’est-ce-que c’est ?

Le sol a toujours été capable d’absorber l’eau.
L’objectif est donc de ralentir le ruissellement et de retenir l’eau 
en cas de pluie exceptionnelle pour qu’elle s’infiltre dans la partie 
supérieure du sol, sans l’enterrer. L’eau percole alors lentement 
vers la nappe phréatique ou est absorbée par les sols voisins.

Le principe

Simple, économique et écologique !
La gestion intégrée des eaux de pluie est simple à mettre en 
œuvre, il est possible d’aménager son terrain soi-même la plupart 
du temps. Ces aménagements mettent en valeur nos espaces 
verts, régénèrent les sols et réintroduisent de la biodiversité.
Ces espèces végétalisés limitent les îlots de chaleur par l’évapo-
transpiration et l’ombrage.

Flyer réalisé dans le cadre de l’opération de déconnexion de la 
rue Arthur Gibouin à Montrevault-sur-Èvre.

Guide GIEP CPIE LA.indd   1Guide GIEP CPIE LA.indd   1 06/12/2019   08:57:5606/12/2019   08:57:56



L’
ea

u 
de

 p
lu

ie
 : 

n’
en

 p
er

do
ns

 p
as

 u
ne

 g
ou

tt
e 

!
En

 c
as

 d
e 

pl
ui

es
 fo

rt
es

, l
’e

au
 

es
t r

et
en

ue
 d

an
s l

es
 p

ar
tie

s 
ba

ss
es

 d
u 

ja
rd

in
 g

râ
ce

 à
 u

n 
pe

tit
 

m
od

el
é 

de
 te

rr
e.

 L
a 

fin
e 

co
uc

he
 

d’
ea

u 
s’

in
fil

tr
e 

da
ns

 l’
he

rb
e.

Da
ns

 le
s h

eu
re

s s
ui

va
nt

 u
ne

 
fo

rt
e 

 p
lu

ie
, l

e 
so

l p
eu

t a
lo

rs
 ê

tr
e 

sp
on

gi
eu

x.

Le
 so

l, 
pl

ei
n 

de
 v

ie
, 

du
 p

ot
ag

er
 (g

râ
ce

 a
u 

co
m

po
st

 a
jo

ut
é 

et
 a

u 
pa

ill
ag

e 
le

 p
ro

té
ge

an
t)

 e
st

 
tr

ès
 p

er
m

éa
bl

e 
et

 p
eu

t 
ab

so
rb

er
 b

ea
uc

ou
p 

d’
ea

u.

Le
 te

rr
ai

n 
lé

gè
re

m
en

t 
cr

eu
x 

à 
ce

t e
nd

ro
it 

ca
pt

e 
pl

us
 d

’e
au

, r
en

da
nt

 la
 

pe
lo

us
e 

pl
us

 v
er

te
.

Le
 p

ai
lla

ge
 a

ve
c 

le
s 

ré
sid

us
 v

ég
ét

au
x 

du
 

ja
rd

in
 (t

on
te

s,
 fe

ui
lle

s 
m

or
te

s,
 ta

ill
es

) p
er

m
et

 le
 

dé
ve

lo
pp

em
en

t d
e 

la
 v

ie
 

du
 so

l q
ui

 fa
vo

ris
e 

ai
ns

i 
l’i

nfi
ltr

ati
on

.

Le
s p

ro
du

its
 d

e 
dé

m
ou

ss
ag

e 
de

s t
oi

ts
 

et
 m

ur
s s

on
t t

ox
iq

ue
s 

po
ur

 le
s p

la
nt

es
, l

es
 

an
im

au
x 

aq
ua

tiq
ue

s 
et

 s’
ac

cu
m

ul
en

t d
an

s 
m

on
 ja

rd
in

.
• 

Je
 tr

ai
te

 m
on

 to
it 

le
 m

oi
ns

 so
uv

en
t 

po
ss

ib
le

.
• 

Ap
rè

s t
ra

ite
m

en
t, 

je
 d

éc
on

ne
ct

e 
le

 
ré

cu
pé

ra
te

ur
 d

’e
au

 
po

ur
 le

s p
ro

ch
ai

ne
s 

pl
ui

es
.

Le
 ré

se
rv

oi
r r

éc
up

èr
e 

l’e
au

 d
e 

pl
ui

e 
po

ur
 

l’a
rr

os
ag

e.
 Q

ua
nd

 il
 

es
t p

le
in

, i
l s

e 
dé

ve
rs

e 
ve

rs
 le

 m
ur

 c
lô

tu
re

 q
ui

 
re

tie
nt

 l’
ea

u 
le

 te
m

ps
 

qu
’e

lle
 s’

in
fil

tr
e.

Re
te

ni
r l

’e
au

 c
on

tr
e 

un
 m

ur
 n

e 
le

 d
ét

ér
io

re
 

pa
s e

t l
e 

po
id

s d
e 

l’e
au

 
d’

un
e 

pl
ui

e 
ne

 p
eu

t 
pa

s l
e 

fa
ire

 c
éd

er
.

L’a
llé

e 
pe

rm
éa

bl
e 

la
iss

e 
l’e

au
 s’

in
fil

tr
er

 d
an

s l
e 

so
l.

Att
en

tio
n 

ce
 so

l i
nfi

ltr
e 

ég
al

em
en

t l
es

 p
ro

du
its

 
dé

sh
er

ba
nt

s.
• 

Je
 p

riv
ilé

gi
e 

al
or

s l
es

 
m

ét
ho

de
s a

lte
rn

ati
ve

s 
co

m
m

e 
l’e

au
 c

ha
ud

e.

La
 n

ou
e 

pu
bl

iq
ue

 c
ap

te
 le

s 
ea

ux
 d

e 
la

 ro
ut

e 
et

 d
u 

tr
ott

oi
r 

et
 re

m
pl

ac
e 

le
s c

an
iv

ea
ux

 g
râ

ce
 

à 
un

e 
vé

gé
ta

tio
n 

ad
ap

té
e.

 L
a 

vé
gé

ta
tio

n 
po

us
se

ra
 m

ie
ux

 e
t 

ra
fr

ai
ch

ira
 la

 ru
e.

La
 g

ra
ve

 d
ra

in
an

te
 :

So
us

 le
 so

l p
or

eu
x,

 o
u 

av
ec

 
un

e 
go

utti
èr

e 
s’é

co
ul

an
t 

de
da

ns
, l

’e
au

 e
st

 re
te

nu
e 

da
ns

 u
n 

m
as

sif
 d

ra
in

an
t. 

Ce
t e

sp
ac

e 
de

 ré
te

nti
on

 
en

 g
ra

vi
er

, e
nt

ou
ré

 d
’u

n 
gé

ot
ex

til
e 

la
iss

e 
l’e

au
 

s’
in

fil
tr

er
 d

an
s l

e 
so

l.

La
 fo

rm
e 

cr
eu

se
 

du
 m

as
sif

 p
er

m
et

 
de

 re
te

ni
r l

’e
au

 q
ui

 
s’

in
fil

tr
er

a 
da

ns
 le

s 
pr

oc
ha

in
es

 2
4h

.
Le

 sy
st

èm
e 

ra
ci

na
ire

 
de

 la
 v

ég
ét

ati
on

 
au

gm
en

te
 la

 
pe

rm
éa

bi
lit

é.

Ev
ite

r 
de

 
po

llu
er

 l’
ea

u
So

us
 le

 p
ai

lla
ge

Au
 fo

nd
 d

u 
ja

rd
in

Da
ns

 le
 p

ot
ag

er

Da
ns

 le
s c

re
ux

 
na

tu
re

ls

Co
nt

re
 le

 m
ur

Da
ns

 le
s a

llé
es

 
pe

rm
éa

bl
es

Su
r 

l’e
sp

ac
e 

pu
bl

ic

So
us

 le
 b

itu
m

e

Da
ns

 u
n 

m
as

sif
 

de
 fl

eu
rs

Guide GIEP CPIE LA.indd   2Guide GIEP CPIE LA.indd   2 06/12/2019   08:57:5806/12/2019   08:57:58


